
Intensité de l’intercommunalité

Favoriser les mutualisations et coordinations entre collectivités locales

Le coefficient d’intégration fiscale permet d’apprécier la 
coopération au sein d’une intercommunalité au travers du 
rapport entre la fiscalité qu’elle lève et la totalité de la fis-
calité levée sur son territoire par les communes et leurs 
groupements. Il constitue un indicateur de la part des 
compétences exercées au niveau de l’intercommunalité 
en supposant que plus les communes auront transféré de 
pouvoir fiscal au groupement, plus elles lui auront égale-
ment transféré des compétences.

L’intégration fiscale des 
intercommunalités tend à 
s’accroître et les disparités à se 
réduire

Les contrastes 
entre régions 
L’écart entre régions aug-
mente légèrement entre 
2016 et 2019 dans un 
contexte général de pro-
gression du coefficient 
d’intégration fiscale moyen 
régional. Seize régions 
voient leur coefficient 
s’améliorer, parfois de ma-
nière très significative : 
Bourgogne-Franche-Comté 
(+ 3,9 points de pourcen-
tage), Corse (+ 4,8 points) 
et surtout la Guadeloupe 
(+ 10,8 points) avec deux 
des six EPCI dont les coef-
ficients étaient très faibles 
(autour de 10 %) et qui ont 
en 2019 un coefficient dans 
la moyenne du reste de l’île 
(supérieur à 30 %). Seule une 
région, la Guyane, a un coef-
ficient en baisse.
Mis à part la Guadeloupe, 
les régions qui avaient les 
coefficients les plus impor-
tants sont aussi ceux qui 
l’ont vu le plus progresser. 
 

Les contrastes entre 
intercommunalités
Dans un contexte de pro-
gression sur trois ans du 
coefficient d’intégration 
fiscale moyen en France 
(37,9 % en 2019 contre  
35,6 % en 2016), les disparités 
entre EPCI se sont réduites. 
Le rapport interdécile est 
passé de 2,2 à 2 en trois ans, 
par une augmentation plus 
forte des coefficients des 
EPCI pour lesquels il était 
le plus faible (le premier dé-
cile passe de 24,3 % à 27 %) 
que la hausse du coefficient 
des EPCI les plus intégrés (le 
neuvième décile passe de 
53,4 % à 54,6 %).
Il faut cependant noter l’im-
portante redéfinition de cet 
échelon territorial, avec un 
passage de 2 063 intercom-
munalités en 2016 à 1 254 
en 2019. Seule la moitié des 
EPCI de 2019 ont les mêmes 
contours qu’en 2016. Ils ont 
un coefficient d’intégration 
fiscale moyen (36,7 %) infé-
rieur à ceux qui ont été créés 
ou qui ont connu une modi-
fication de contours entre 
les deux années (39,6 %) 
mais leur coefficient est en 
progression de 2,4 points de 
pourcentage par rapport à 
2016 (34,3 %).
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Nom de l’indicateur
Coefficient d’intégration fiscale moyen 
des intercommunalités

Les contrastes entre 
types de territoires
Le coefficient d’intégration 
fiscal est fortement lié à la 
densité des intercommu-
nalités (définie ici à partir 
de la grille de densité de 
l’Insee) : plus un EPCI est 
dense, moins il est intégré. 
Les EPCI dont le coefficient 
d’intégration fiscale est le 
plus important (43,2 % en 
moyenne) sont la centaine 
d’EPCI très peu denses. Les 
EPCI peu denses (deux tiers 
des EPCI) ont un coefficient 
moyen de 38,5 %. Les EPCI 
de densité intermédiaire 
ne sont que 230 mais re-
présentent près d’un quart 
de la population, ils ont un 
coefficient moyen de 37,4 %, 
valeur proche de celle de la 
grosse soixantaine d’EPCI 
denses : 37,6 % en moyenne 
pour 40 % de la population 
nationale habitant dans ces 
intercommunalités.
Il n’est pas fait de compa-
raison entre 2016 et 2019, 
par catégorie de communes 
selon la grille communale 
de densité, compte tenu de 
l’importance de la redéfini-
tion des intercommunalités 
sur cette période.
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Baromètre de la cohésion des territoires
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